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Ordre du jour 
COMITE SYNDICAL 

3 mars 2026 – 14 H 30 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS DU COMITE SYNDICAL 
 

1. Vie de l’institution 

1.1. Adoption du procès-verbal du Comité Syndical du 29.01.2026 
 

2. Stratégie 
 

3. Prise en considération 
 

4. Domaine 
 

5. Partenariats 
 

6. Délégations de Services Publics et Régie 

6.1. Remboursement usager – Plaisance 
6.2. Décision portant abattement exceptionnel de 50 % au bénéfice de l’association 

NormHandiMer sur le tarif plaisance 2025 
 

7. Marchés Publics 

7.1. Avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre de la société ANTEA GROUP, 
concernant la rénovation du port de plaisance de Fécamp (référence :  
CCITSE-2023-PAN-7) 

 

8. Budget 

8.1. Adoption du budget primitif 2026 du budget principal du SMPSM 
8.2. Adoption du budget primitif 2026 du budget Plaisance 
8.3. Modification des tarifs portuaires 2026 pour les ports de plaisance de Fécamp, Le 

Tréport, Saint-Valery-en-Caux 
 

9. Ressources Humaines 

9.1. Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activité 
9.2. Création d’emplois non permanents suite à un accroissement saisonnier d’activités  

 

10. Divers 


